
 

 
Le CNAFAL a pour but l’étude et la défense des droits et des intérêts moraux et matériels des familles et de chacun de 
leurs membres, quelles que soient les formes et les réalités sociales de ces groupes d’humains. 
 
Organisation laïque et progressiste, le CNAFAL entend promouvoir une conception de la famille dans laquelle chaque 
membre a des droits et le devoir de défendre les droits des autres. Il affirme les valeurs républicaines de liberté, 
d’égalité et de fraternité, traduction concrète de la solidarité, en donnant son sens plein à la Citoyenneté.  
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Famille : le compte n’y est pas 
 

 

Les prestations familiales ont été gelées jusqu'au 1er avril 2012 

Par un tour de passe-passe la commission des affaires sociales de l’Assemblée Nationale qui, à l’origine, avait 

prévu d’assujettir à la CSG le complément de libre choix d’activité (prestation en faveur de la petite enfance), 

pour économiser 140 millions d’euros, a annulé cette décision devenue impopulaire à son annonce et contraire à 

la politique affichée jusqu’à présent en faveur de la petite enfance. 

Du coup (est-ce une mesure de rétorsion), elle « gèle » l’augmentation normale, mécanique, prévue au 1er janvier, 

d’actualisation du montant des allocations familiales (2,3% d’augmentation) jusqu’au 1er avril ; effet pour les 

familles : économie sur leur dos de 240 millions d’euros. 

C’est une grande majorité de familles populaires qui vont ainsi être pénalisées, et qui plus est, leurs enfants à 

l’heure où les taxes pleuvent de tous les côtés, et où le pouvoir d’achat ne cesse de baisser ! 

Une fois de plus, les familles les plus fragiles seront les premières pénalisées ! Mais, il vrai que ce gouvernement 

préfère mettre à contribution les plus modestes, plutôt que les entreprises du CAC 40 qui ne payent pas d’impôts 

en France. 

Le CNAFAL ne peut accepter cette politique de gribouille et brouillonne qui ne répond pas aux enjeux de l’heure ! 
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